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RESERVATIONS ET RENSEIGNEMENTS : 
VILLE DE NEUCHATEL – SERVICE DE LA CULTURE 
L’ATELIER DES MUSEES – MEDIATION CULTURELLE - FBG DE L’HOPITAL 4 – 2000 NEUCHATEL 
T. 032 717 79 18 – F. 032 717 79 19  – ATELIER.MUSEES.NEUCHATEL@NE.CH 
 

 

 

 
Le Muséum d’histoire naturelle de Neuchâtel 
vous propose une visite géologique guidée 
au Cimetière de Beauregard : 
 
Muet comme une tombe ? Pas tant que ça !  

 

Venez découvrir l'étonnante diversité des pierres tombales 
et la vie de quelques géologues de Neuchâtel, dont l'éminent Emile Argand (1879-1940), 

lors d'une balade dans le Cimetière de Beauregard ! 
L'observation de ces monuments funéraires nous livre des secrets scientifiques sur l'origine 
et la formation des roches et nous raconte l'histoire de certains phénomènes géologiques majeurs, 
telle la tectonique des plaques. 
Accessible à tous / Age minimum : 14 ans 
Lieu de rendez-vous : Accueil du cimetière de Beauregard - Avenue Edouard-Dubois 28 - 2000 Neuchâtel 
 

N’attendez plus pour adresser votre demande de réservation à l’Atelier des musées ! 

INSCRIPTION À LA VISITE GUIDÉE 
 

Entreprise / Groupe :  _______________________________  Age moyen des participants :  ______  ans 
 
Nom de la personne responsable : ___________________________________________________________  
 
Adresse complète :  _______________________________________________________________________  
(merci de préciser si l’adresse est privée ou professionnelle, svp) 
 
Téléphone :  ____________________________  Courriel :  ___________________________________  
 
Jour, date et heure souhaités (mercredi-vendredi entre 10h et 17h) :  _________________________________  
 
Nombre probable de participants :  _________    (maximum 25 personnes) 
 

Coût de l’accueil (durée : 1h env.) : 
Fr. 75.— (écoles Ville de Neuchâtel) / Fr. 85.— (autres écoles) / Fr. 100.— (groupe non scolaire) 

IMPORTANT : 
Pour qu’une inscription soit valide et que la présence d’un-e guide soit garantie, il faut impérativement réserver 
une date au plus tard 10 jours à l’avance auprès de L’Atelier des musées, qui vous adressera ensuite une confirmation 
écrite avec un bulletin de versement. 
En cas de retard, la visite pourra être raccourcie selon le planning, mais sera facturée sur la base de l’horaire réservé. 
En cas d’annulation au plus tard 3 jours ouvrables avant la date prévue, aucun forfait ne vous sera réclamé et il sera, 
le cas échéant, procédé au remboursement de votre versement. Par contre, si l’annulation intervient dans un délai 
inférieur, le forfait est acquis à L’Atelier. 
 
 

Lieu et date : Signature : 

 ______________________________________________   _______________________________________________  


